
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F-BXTJ

Evénement : atterrissage hors piste.

Cause identifiée : prise en compte insuffisante des conditions
d’atterrissage.

Conséquences et dommages : aéronef fortement endommagé.

Aéronef : avion SOCATA MS 880 B "Rallye ".

Date et heure : jeudi 13 août 1998 à 20 h 50.

Exploitant : club.

Lieu : AD Beauvoir (85) (privé), piste non revêtue,
largeur 30 m, distance disponible à l’atterrissage
800 m.

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote + 1.

Titres et expérience : pilote 55 ans, TT de mai 1998, 90 heures de vol
dont 5 sur type et dans les trois mois précédents.

Conditions météorologiques : vent 300° à 310° / 06 à 08 kt, CAVOK,
position du soleil à 20 h 50 : azimut 286°, site 4°.

Circonstances

Le pilote se présente en finale pour un atterrissage en piste 28. En raison d’un soleil
rasant, il a des difficultés à localiser le seuil et décide d’une remise de gaz afin de
prendre des repères. A l’issue de la deuxième présentation, il pose l’appareil 100
mètres après le seuil 28, mais à 35 mètres à l’extérieur de la bordure gauche de la
piste. Après environ 160 mètres de course et le passage d’un étier, l’appareil
s’immobilise dans un autre étier parallèle à la piste et situé à 13 mètres de celle-ci.


